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Chers lecteurs, 

L’Odyssée Sociale vous retrouve pour ce second numéro du Thémis Sociale du 
mois de mars. Retrouvons l’actualité sociale locale, nationale et internationale de 
ce mois-ci. 

Au plan international l’actualité est marquée par l’explosion d’une usine chimique 
en Chine faisant plus de 60 morts. L’enquête de police semble révéler des 
manquements à la sécurité. 

En Algérie, et notamment à Rouiba, le paysage social est marqué par les 
diverses revendications des salariés qui dénoncent leur situation précaire. 

 
Au niveau national le covoiturage continue de se développer au service des 
salariés. Quatre villes ont décidé de mettre en place un partenariat avec une 
start-up de covoiturage en subventionnant les trajets domicile-travail. 

La journée mondiale de la Trisomie 21 qui s’est déroulée le 21 mars a permis de 
mettre en avant la situation des personnes atteintes de ce handicap et leur 
intégration dans le monde du travail. 

Par ailleurs, au sein de la CGT plusieurs salariés qui ont été licenciés contestent 
leur licenciement mettant notamment en avant des ruptures sans préavis ainsi 
que des heures de travail supplémentaires impayées. 

Au plan local et en particulier à Clermont-Ferrand entre 2 000 et 3 000 personnes 
ont manifesté le 19 mars. Diverses revendications ont été portées durant cette 
manifestation tel que la situation de la fonction hospitalière, l’enseignement, ou 
encore la situation particulière des salariés de l’entreprise Luxfer, menacée de 
fermeture. 

En Auvergne-Rhône-Alpes la lutte contre le travail illégal est mis en avant. Une 
convention régionale a été signée par les organisations professionnelles du BTP 
dans le but de lutter contre le travail illégal et les détachements irréguliers. 

A Clermont-Ferrand Michelin et MS donneront une conférence-débat en abordant 
différents thèmes tel que les enjeux de la diversité et de l’innovation. 

L’Odyssée Sociale vous souhaite une bonne lecture et vous donner rendez-vous 
pour son prochain numéro. 

 



!4

 
 

   

En Chine, une explosion massive dans une 
usine chimique fait plus de 60 morts 

Publié le 22 mars 2019  

Cette explosion est l’accident le plus meurtrier survenu au cours de ces dernières 
années, mais les accidents industriels sont toujours nombreux en Chine. 
Une explosion massive dans une usine chimique en Chine, jeudi 21 mars, a fait 
officiellement au moins 64 morts et 28 disparus, selon un bilan provisoire diffusé le 
23 mars. Les secours continuent de fouiller les décombres à la recherche de 
survivants. Un homme a été sorti vivant des décombres samedi matin. 
La déflagration, intervenue à 14 h 50, a soufflé de nombreux bâtiments autour du 
site, dans un parc industriel spécialisé dans la chimie à Yancheng, à 300 kilomètres 
au nord de Shanghai. Une partie des victimes étaient des ouvriers : ils ont péri dans 
l’effondrement de leur usine. 
L’explosion a fait suite à un incendie dans l’usine. Les cuves qui ont explosé 
contenaient du benzène, un liquide hautement inflammable. Des centaines de 
secouristes ont été envoyés sur place, 3 000 personnes ont été évacuées, et 600 
personnes sont soignées pour des blessures liées à l’accident, ont indiqué les 
autorités locales vendredi matin. Beaucoup d’habitants ont été blessés par des 
éclats de verre. 
Petit séisme 
La puissance de l’explosion est telle qu’elle a provoqué un petit tremblement de 
terre, de magnitude 2,2 sur l’échelle de Richter, d’après l’administration de 
sismologie nationale chinoise. De nombreuses images ont été partagées en ligne : 
des observateurs qui filmaient l’incendie sont surpris tout à coup lorsqu’une 
immense boule de feu apparaît, suivie quelques secondes plus tard par un bruit 
assourdissant. Dans certaines vidéos, les témoins eux-mêmes sont soufflés alors 
que les fenêtres volent en éclat autour d’eux. Les vitres ont été soufflées sur quatre 
kilomètres autour du site, d’après des reporters de l’Agence France-Presse sur 
place. 
Sur des images filmées au drone au-dessus du site par la télévision nationale 
chinoise, on peut voir trois gigantesques cuves éventrées, arrosées par une dizaine 
de lances à incendie des pompiers. L’une d’elles est encore en feu, mais l’incendie a 
été contrôlé dans la nuit, d’après les autorités. Autour, c’est la désolation : les usines  
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les plus proches ont été presque rasées. Plus loin, les riverains balaient des 
décombres et du verre brisé. A plus d’un kilomètre du site, la tôle de certaines 
voitures a été froissée, comme après un accident à pleine vitesse. 

Manquements à la sécurité 
L’usine de Tianjiayi Chemical produisait des composés chimiques de base, dont 
l’anisole, hautement inflammable. Plusieurs personnes ont été arrêtées dans le 
cadre de l’enquête de police en cours, ont indiqué les autorités. 
L’entreprise avait été rappelée à l’ordre en février 2018 pour treize manquements 
aux règles de sécurité par l’administration d’Etat pour la supervision de la sécurité. 
Les manquements concernaient l’insuffisance de qualification à la sécurité des 
cadres de l’usine, l’absence de patrouilles d’inspections, et plusieurs problèmes 
techniques inquiétants, comme l’absence de certaines valves de sécurité et des 
fuites nombreuses. Le rapport décrit aussi d’importants problèmes structurels : « Il 
n’y a pas de dispositif d’urgence d’évacuation des fuites sur le site de chargement et 
de déchargement du benzène et du méthanol. » 
La sécurité des sites industriels en Chine reste largement insuffisante, comme le 
rappellent les accidents tragiques qui s’y produisent régulièrement. En novembre 
2018, une fuite de gaz avait fait 24 morts et 21 blessés à Zhangjiakou, à l’ouest de 
Pékin. Mais les images de l’explosion de Yancheng rappellent surtout les paysages 
dévastés à la suite de l’explosion d’un entrepôt de produits chimiques à Tianjin, une 
ville portuaire située à l’est de Pékin, qui avait fait 165 victimes en 2015. A l’époque, 
l’information sur la pollution de l’air après l’accident avait fait défaut, les dirigeants 
locaux craignant de provoquer la panique. A Yangcheng cette fois-ci, de nombreux 
riverains ont fui leur maison par crainte d’être exposés à des produits chimiques. 

Simon Leplâtre 

 

https://www.lemonde.fr/planete/article/2018/11/28/explosion-mortelle-pres-
https://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2015/08/15/tianjin-le-bilan-s-alourdit-a-85-morts-crainte-d-un-rejet-de-produits-toxiques_4725792_3216.html
https://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2015/08/14/explosions-a-tianjin-inquietudes-sur-de-possibles-rejets-de-composants-toxiques_4724602_3216.html
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À Rouiba, la "vigilance" face à un patronat 
tenté de tirer les marrons du feu 

Publié le 22 mars, 2019 

À l’unisson de la jeunesse, le monde du travail se dresse contre le régime. Pour les 
salariés, le système en place est à l’origine de la régression sociale et du recul 
syndical. Reportage à Rouiba, en banlieue d’Alger, la plus grande zone industrielle 
du pays. 

Zone industrielle de Rouiba, à une trentaine de kilomètres à l’est d’Alger, 1 000 ha et 
quelque 35 000 employés dans les secteurs des grands travaux pétroliers, de la 
sidérurgie, des véhicules industriels, des peaux et cuir, de la chimie… Ici, le premier 
souci des hommes qui vont au charbon est de conserver leur job le plus longtemps 
possible. Les contrats sûrs et les avantages sociaux, c’était avant, il y a bien 
longtemps. Restructurations, suppressions de postes, désinvestissements, 
privatisation… L’ère Bouteflika aura été celle d’une incroyable régression industrielle 
et sociale. 

« Il ne faut pas s’étonner que l’industrie, qui représentait 16 % du produit intérieur 
brut, n’en représente aujourd’hui que 4 % parce qu’on s’est acharné à détruire le 
tissu industriel productif en le remplaçant par des réseaux articulés autour de 
l’importexport. Une politique qui a fait que, en 2014, la valeur des importations a 
dépassé le montant global des recettes externes du pays », dénonçait, en février 
2015, l’union locale de l’Union générale des travailleurs algériens (Ugta) de Rouiba. 
Depuis lors, la situation n’a cessé de se dégrader, et les salariés ont sévèrement 
trinqué. 

Ahmed, 40 ans, contremaître tourneur dans les ateliers de l’Entreprise nationale des 
grands travaux pétroliers (ENGTP), est en contrat à durée déterminée depuis seize 
ans. Il n’a donc pas accès aux oeuvres sociales, n’a pas droit à l’avancement, à la 
promotion, à la formation. Il touche un salaire mensuel de 26 000 dinars (DA, 250 
euros), le Smig étant à 18 000 DA. Farida, 44 ans, technicienne dans une entreprise 
publique de transformation sidérurgique, vient de boucler dix ans de CDD. Des cas 
identiques sont aujourd’hui légion sur la zone. 

EMPLOI PRÉCAIRE GÉNÉRALISÉ 

L’emploi précaire est devenu la condition dominante. Généralisé dans le privé, il est 
de plus en plus courant dans le secteur public. Le syndicat non plus n’est plus ce 
qu’il était. La défense des acquis est devenue une rude bataille. Organisation 
historique, aujourd’hui largement caporalisée par le pouvoir, l’Ugta fait, au mieux, de 
la résistance dans les grandes entreprises. Ailleurs, dans la sous-traitance, dans les 
PME privées, les syndicats sont plutôt rares ou tout simplement inexistants. 
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Dans ces conditions, comment les salariés perçoivent-ils le mouvement de 
contestation qui secoue tout le pays ? « Les travailleurs y adhèrent sans aucune 
hésitation. Ils ont bien conscience que le régime de Bouteflika est à l’origine du recul 
des droits sociaux et de leur condition. À leurs yeux, le combat pour la démocratie 
s’applique aussi au monde du travail. Ils en attendent la promotion et la protection 
des libertés syndicales, notamment », commente Noureddine Bouderba, consultant 
dans le social. 

À 61 ans, cet ancien cadre dans le secteur pétrolier, syndicaliste et militant de 
gauche, est encore présent sur le terrain des luttes. Il est même basé sur la zone 
industrielle où il a de tout temps travaillé. Tribunes dans les médias, conférences, 
rencontres-débats, il développe sans arrêt un discours d’alerte et de mise en garde. 
« Outre la plaie de la précarité, le pouvoir d’achat ne cesse de fondre, l’accès aux 
soins est de plus en plus difficile pour les salariés, les hôpitaux publics sont à 
l’abandon, les cliniques privées se multiplient, la paupérisation gagne du terrain », 
rappelle-t-il partout. 
APPELS À LA DÉRÈGLEMENTATION 

Aussi, le combat pour la justice sociale devient-il, selon lui, « indissociable de la 
bataille citoyenne en cours ». Peu importe si les manifestants n’en font pas un mot 
d’ordre, une revendication forte, cette exigence coule de source pour Noureddine 
Bouderba. Du coup, il faut rester vigilant et prendre garde « à toutes ces forces qui 
ont accompagné le patronat durant ces trente dernières années. Elles vont tout faire 
pour récupérer le mouvement populaire, en tirer profit en le vidant de tout contenu 
social ». 

Le point de vue se défend en effet. Les appels se multiplient à la déréglementation, 
à la défiscalisation, aux assouplissements de toute nature au plan économique. Des 
boss de grandes entreprises privées se mêlent aux manifestants. Le Forum des 
chefs d’entreprise (FCE) connaît des dissidences suite au soutien inconditionnel de 
son président, Ali Haddad, au clan Bouteflika. Ce dirigeant d’entreprise dans le BTP, 
milliardaire, renvoie l’ascenseur après avoir été gavé de marchés publics. Sans 
surprise, le patronat et le courant libéral tentent ainsi de surfer sur la vague de 
contestation. Pourquoi s’en priveraient-ils, le rapport de forces est aujourd’hui en 
leur faveur. Là est l’autre combat de l’inlassable vigile Bouderba : renverser la 
vapeur, donner un nouveau souffle revendicatif au syndicat. Il lance un appel « pour 
un congrès extraordinaire de l’Ugta et sa restitution aux travailleurs », rappelant que 
« les instances nationales leur ont tourné le dos en se mettant au service de 
l’oligarchie et de l’administration ». L’initiative est d’ores et déjà entendue et relayée. 
Les syndicalistes de la Société nationale des véhicules industriels (SNVI) retirent 
leur confiance au secrétaire général de l’Ugta, Abdelmadjid Sidi-Saïd, proche et 
fidèle du clan Bouteflika, dont il appuie toutes les positions politiques au nom des « 
travailleurs ». Un bel écho à la mobilisation de la puissante union locale de la zone 
industrielle de Rouiba. Les salariés saluent « le caractère pacifique, fraternel et 
responsable des manifestations ». Ils s’y associent « pour dire oui à un changement 
du système. Un système (…) qui se démarque des oligarchies et revalorise la valeur 
du travail et qui place l’homme au centre du développement. Un système qui 
garantit les libertés individuelles, collectives et le libre exercice du droit syndical ». 

Le monde du travail algérien est bel et bien entré en scène, au coeur du 
mouvement. Les bâtisseurs de la nouvelle République seraient bien inspirés d’en 
tenir compte sans trop attendre.  

Nadjib Touaibia 

 

https://www.humanite.fr/auteurs/nadjib-touaibia-618758
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Quatre villes subventionnent les trajets 
domicile-travail en covoiturage 

Publié le 24 mars 2019  

La start-up française Klaxit a noué des partenariats avec Toulouse, Clermont-Ferrand, 
Lunéville et Lannion. Ces villes s'engagent à subventionner les trajets domicile-travail en 
covoiturage effectués grâce à ses logiciels. Des régions les ont déjà précédées sur ce 
cofinancement. 

Le covoiturage cofinancé par la collectivité locale en charge des transports publics sera 
encouragé par la future loi d'orientation des mobilités en discussion au Parlement. La ministre des 
Transports s'est dit favorable il y a trois jours sur BFMTV-RMC à ce que tous les employeurs 
versent une aide à leurs salariés pour leurs trajets domicile-travail en covoiturage ou à vélo. 

Sans attendre que la loi soit promulguée, c'est cet axe du covoiturage domicile-
travail financé en partie par les villes qu'a choisi de concrétiser la start-up française 
Klaxit. Elle a signé un partenariat avec Toulouse, Clermont-Ferrand, Lunéville et 
Lannion à qui elle fournit sa solution logicielle Klaxit Mobilités. Ces collectivités 
prendront en charge une partie du coût des trajets pour les passagers, en assurant 
un gain financier aux conducteurs. 

"Sans ce coup de pouce de la collectivité, les automobilistes ne voient pas leur 
intérêt économique à devenir passagers et le service se cantonne à un public de 
convaincus" explique la start-up pour expliquer ces quatre accords dont voici le 
détail. 

• À Toulouse (Haute-Garonne) l’autorité organisatrice des transports, Tisséo 
Collectivité, cible en priorité les zones péri-urbaines en lien avec les bassins 
d’emplois du sud toulousain regroupant plus de 50.000 salariés avec de fortes 

 

https://www.bfmtv.com/economie/transports-l-examen-du-projet-de-loi-sur-les-mobilites-debute-au-senat-1646625.html
https://www.bfmtv.com/economie/covoiturage-domicile-travail-cette-start-up-garantit-le-retour-en-uber-1521816.html
https://www.bfmtv.com/economie/covoiturage-domicile-travail-cette-start-up-garantit-le-retour-en-uber-1521816.html
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problématiques de congestion. "Deux trajets gratuits par jour seront intégrés 
dans la carte Pastel et des spots covoiturage seront identifiés aux couleurs de 
Klaxit pour faciliter l’intermodalité" explique Klaxit. 

• À Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), le Syndicat Mixte des Transports en 
Commun de l’agglomération clermontoise (SMTC-AC) cofinance les trajets 
pour ramener le coût passager à 1 euro par trajet quelle que soit la distance 
parcourue. 

• À Lannion (Côtes d'Armor), la collectivité va renforcer la desserte du parc 
Pégase, principale zone d’activités représentant 5000 emplois. La communauté 
d’agglomération Lannion-Trégor Communauté prend à sa charge une partie du 
coût du trajet pour les passagers et la rémunération des conducteurs à hauteur 
de 2 à 4 euros par trajet et par passager transporté. 

• Dans le territoire lorrain du Lunévillois (Meurthe-et-Moselle), un réseau de 
covoiturage complémentaire de deux lignes de bus existantes sera développé. 
La collectivité cofinancera des trajets pour tous les habitants pendant les 
premiers mois de l’expérimentation. "Par la suite, le but sera trouver le meilleur 
ratio prix passager / gain conducteur pour assurer la pérennité du service" 
explique la start-up. 

En incitant les villes à cofinancer le covoiturage, Klaxit accompagne un mouvement 
général des collectivités dans ce sens. Dès l'automne 2017, la région Ile-de-France 
avait lancé l’opération "Tous ensemble pour le covoiturage". Elle a financé une aide 
de 50.000 euros destinée à une dizaine de sociétés (Blablacar, Karos, Klaxit, 
IDVroom,...) pour qu’elles fassent des offres promotionnelles aux franciliens. Une 
opération reconduite en 2018. 

De son côté, la région Normandie a financé en 2018 à hauteur de 190.000 
euros une expérimentation de covoiturage d'un an dans une zone dire "rurbaine", 
située entre Rouen et Le Havre, couvrant 52.000 habitants. La collectivité a misé sur 
une appli mobile développée par la start-up Karos. 

Frédéric Bergé 

 

https://bfmbusiness.bfmtv.com/entreprise/la-normandie-finance-des-trajets-de-covoiturage-courte-distance-a-1-euro-1430156.html
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À l’occasion de la journée mondiale de la 
trisomie 21, le Figaro a cherché à connaître 
de plus près la réalité des personnes avec 

ce handicap, notamment autour de la 
question de l’inclusion dans le monde du 

travail 

Publié le 21 mars 2019  

La trisomie 21 est un handicap cognitif qui entraîne une déficience intellectuelle plus 
ou moins importante. Malgré cette difficulté, les personnes atteintes de ce handicap 
peuvent devenir autonomes et vivre une vie «ordinaire». 
 C’est le cas de Romain Borghi, 34 ans, qui est fonctionnaire publique à la mairie de 
Bagnolet. 
«Depuis 2005 je m’occupe du nettoyage des espaces verts de la ville de Bagnolet, 
nous raconte Romain Borghi.» Aujourd’hui, il est le seul fonctionnaire public avec 
trisomie 21 à Bagnolet, où il vient d’avancer au grade d’adjoint technique de 
première classe. «Ma mère dit que maintenant j’ai une trisomie de première classe», 
commente-t-il avec humour. Fièrement, il a affiché l’arrêté qui certifie de son 
avancement dans le Book citoyen, un livre collaboratif créé par l’association 
Trisomie 21 France pour donner la voix aux personnes avec ce handicap. 

«C’était mon projet depuis que j’étais petit, j’ai toujours aimé la nature et les fleurs: 
mes préférées sont les jacinthes et les tulipes, confie-t-il. Ça a commencé grâce à 
Marcel, le mari retraité de ma nounou, qui m’amenait dans les espaces verts où il 
faisait du désherbage.» Mais son projet n’a pas été sans entraves. «Une 
psychologue pensait que ce n’était pas mon projet mais celui de ma mère, et on 
avait statué que je n’étais pas en capacité de travailler en milieu ordinaire.» Grâce 
au soutien de ses parents, Romain a entamé une bataille juridique d’un an pour 
changer cette décision et lui permettre de travailler à mi-temps à la mairie. «Je suis 
fière de ce qu’il est devenu, s’exclame sa mère, Sylvia Gaymard. Il faut rester 
ambitieux, si Romain peut le faire les autres aussi en sont capables.» 

«Il faut rester ambitieux, si Romain peut le faire les autres aussi en sont capables. » 
Sylvia Gaymard, mère de Romain Borghi 

Avant de travailler à la mairie, Romain a travaillé dans un ESAT (Établissements et 
services d’aide par le travail) où il pliait des boîtes à longueur de journée. « J’aime 
beaucoup plus ce que je fais maintenant », dit-il avec un sourire. Aujourd’hui, il vit 
seul dans un foyer d’hébergement pour travailleurs handicapés et il prend le bus 
tous les matins pour aller travailler. Comme n’importe qui. 
Un ESAT pas comme les autres 

 

https://trisomie21-france.org/wp-content/uploads/2019/03/Book-Citoyen-JMT21-2019-version-num%C3%A9rique.pdf%22%20%5Ct%20%22_blank
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Toutes les personnes atteintes de trisomie 21 n’ont pas la chance de Romain. La 
plupart de ceux qui travaillent le font dans des ESAT, des établissements protégés 
pour des personnes handicapées avec une capacité de travail amoindrie. « Le 
travail dans les ESAT isole ces personnes handicapées car elles n’y sont pas en 
contact avec des personnes ordinaires, rappelle le docteur Renaud Touraine, 
médecin généticien au CHU de Saint-Étienne et spécialiste de la trisomie 21. En 
plus, ce travail est souvent répétitif et ne permet pas un réel épanouissement des 
travailleurs, comme faire des palettes ou monter des meubles. » 
Mais certains ESAT sont un peu différents. C’est le cas la compagnie de théâtre 
l’Oiseau-Mouche, à Roubaix. « Nos comédiens jouent dans les plus grandes scènes 
de France et ont une réelle reconnaissance dans le milieu théâtral, s’enthousiasme 
Stéphane Frimat, directeur de la compagnie. Même si techniquement nous sommes 
un ESAT, nos comédiens sont en contact direct avec un public non-handicapé, qui 
les regarde non pas comme des handicapés mais comme des artistes. » 
L’Oiseau-Mouche, qui vient de fêter ses 40 ans, emploie 23 comédiens avec 
handicap mental, dont 5 avec trisomie 21. « Ce projet est né de la volonté de trouver 
une place pour que les personnes avec handicap psychique puissent faire du 
théâtre professionnellement », raconte M. Frimat. « Ce n’est pas de l’art-thérapie, 
c’est un endroit de professionnalisation », souligne-t-il. Les comédiens y bénéficient 
d’un accompagnement éducatif pour compenser leurs vulnérabilités : «Par exemple, 
ceux qui ne savent pas lire bénéficieront de textes en audio, s’ils angoissent de se 
présenter en public on travaille pour les rassurer, ou on peut les aider à comprendre 
ce que le metteur en scène veut, explique-t-il. Quand on donne les moyens aux 
gens ils peuvent dépasser leurs limites et compenser leur handicap.» 
« Quand on donne les moyens aux gens ils peuvent dépasser leurs limites et 
compenser leur handicap. » 
Stéphane Frimat, directeur de la compagnie de théâtre l’Oiseau-Mouche 

Mais il y a encore un aspect où ces comédiens sont discriminés : leur statut. « 
Devant la loi, ils ne sont pas des comédiens mais des travailleurs handicapés, 
regrette M. Frimat. Il faut que le regard institutionnel sur les personnes en situation 
de hancidap évolue.» Un avis partagé par la rapporteuse de l’Onu sur les droits des 
personnes handicapées, Catalina Devandas-Aguilar, dans son rapport présenté en 
mars 2019. 

Nicolas Gutierrez C  

 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G19/002/70/PDF/G1900270.pdf?OpenElement%22%20%5Ct%20%22_blank
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G19/002/70/PDF/G1900270.pdf?OpenElement%22%20%5Ct%20%22_blank
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Droit du travail : la CGT trainée en justice 
par ses propres salariés  

Publié le 21 mars 2019  

Le Point révèle que l’ancien chauffeur de Philippe Martinez ainsi que deux autres 
salariés ont été licenciés à la suite de procédures bancales. Ils poursuivent le 
syndicat aux prud’hommes. 

Une situation embarassante pour la CGT qui se targue de défendre le droit des 
travailleurs. Le Point révèle que ces derniers mois, les prud’hommes ont été saisis 
concernant des pratiques douteuses du syndicat. Il serait question entre autres de 
licenciements sans préavis et d’heures de travail supplémentaires impayées. 
L’hebdomadaire met en avant le cas de Christophe Deluchat, l’ancien chauffeur 
personnel de Philippe Martinez, le secrétaire général de la CGT. 

En décembre 2018, éreinté par des horaires de travail instables et de nombreuses 
heures supplémentaires, Christophe Deluchat confie à sa direction qu’il réfléchit à 
un changement de poste ou alors à un départ négocié. Les solutions qui lui sont 
proposées ne lui conviennent pas. Le 18 décembre, le directeur des ressources 
humaines et le directeur des affaires financières demandent à Deluchat de signer 
une lettre de convocation à un entretien préalable de licenciement une lettre de 
licenciement. Le hic ? Elles sont antidatées au 19 et 30 novembre 2018. 

Licencié sans préavis au bout de 22 ans d'ancienneté 

Christophe Deluchat signe ces lettres sans se méfier. Il est alors prié de quitter 
l'entreprise sans préavis. Pire encore, le Point explique qu’après 22 ans 
d’ancienneté, l’ancien chauffeur s’aperçoit qu’il n’a pas le droit aux allocations 
chômage. Ses employeurs lui ont donné son attestation Pôle emploi, sur laquelle est 
écrit “licenciement pour faute grave”. Le document indique que Deluchat aurait eu 
“une conduite brusque” ce qui aurait conduit à “une crainte générée par son attitude 
en voiture”. 

“Si la CGT était mécontente de moi, elle ne m'aurait jamais financé mon diplôme de 
chauffeur d'autorité”, confie Deluchat au Point. L’ancien chauffeur a saisi les 
prud'hommes et réclame le paiement de ses heures supplémentaires. Il demande 
également un rappel de salaire sur la base de ce que gagnait un de ses collègues 
au même poste, qui selon Deluchat était “mieux rémunéré alors qu’il avait moins 
d’ancienneté que lui”. Deluchat envisage de porter plainte au pénal pour faux et 
usage de faux, et escroquerie, pour les lettres antidatées qu'on lui a fait signer. 

Deux autres dossiers 

Le Point évoque aussi le cas de Marcel Yalala, un ancien responsable de la sécurité 
du siège de la CGT. Il revendiquait un statut de cadre que le syndicat lui refusait et 
était donc payé sur le grade d’un agent de maîtrise. L’hebdomadaire révèle qu’en 
mai 2017, Marcel Yalala réclamait une valorisation de 165 euros de son indemnité 
mensuelle pour les astreintes qu’il faisait de nuit et le week-end. 

En décembre 2017, Marcel Yalala apprend qu’il a été licencié pour “insubordination”  

 

https://www.lepoint.fr/justice/info-le-point-quand-la-cgt-s-assoit-sur-le-droit-du-travail-21-03-2019-2302894_2386.php
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et “comportement irresponsable”. La CGT lui reproche la mauvaise gestion d'un 
incendie survenu dans les locaux. Un reproche que l’ancien agent de sécurité 
conteste. Comme Christophe Deluchat, il a été prié de quitter son emploi sans 
préavis. Son contentieux se poursuit lui aussi auprès des prud’hommes. 

Enfin, Le Point met en lumière le cas de Johnny Neto, salarié de l'Union syndicale 
des organismes professionnels agricoles (Usopa), la branche agriculture de la CGT. 
Bénéficiaire d'une voiture de fonction, Johnny Neto se faisait rembourser, parfois par 
avance, ses frais d'essence, sur simple déclaration. Jusqu'en décembre 2017 où 
ses supérieurs ont commencé à lui refuser certains frais. Ce qui a créé des tensions 
entre Johnny Neto et sa hiérarchie. 

La CGT lance alors, en avril 2018, une procédure de licenciement à son encontre 
pour “comportement agressif”. Le 22 janvier 2019, le ministère du Travail a annulé la 
procédure de licenciement de Johnny Neto. Depuis, il a tenté de retourner travailler 
à la CGT, mais le sas d’entrée lui est barré par le service de sécurité. Ses demandes 
de réintégration et de rappel de salaire sont restées sans réponse. Johnny Neto 
s’est donc lui aussi tourné vers la justice pour résoudre ce litige. 

Maître Grégory Saint-Michel, l'avocat de ces trois hommes, déclare : “Ils n'ont rien 
contre la CGT. Ils s'élèvent juste contre un système de management qui n'est pas 
respectueux de leurs droits”. 

Thomas Romanacce  
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Grève générale : entre 2 000 et 3 000 
personnes dans les rues de Clermont-

Ferrand 
Publié le 19 mars 2019 

A l'appel de la CGT, FO, la FSU, Solidaires et de plusieurs syndicats étudiants, près 
de 2 000 personnes ont manifesté ce mardi matin à Clermont-Ferrand selon la 
police, et plus de 3 000 selon les organisateurs. Une manifestation qui a brassé un 
nombre important de revendications. 
"Tous ensemble, tous ensemble, grève générale." Voici un des slogans chantés ce 
mardi dans la manifestation clermontoise. C'est, à peu de choses près, le nombre 
de manifestants rassemblés le 5 février dernier lors de la "journée morte pour 
l'économie".  

Le cortège s'est élancé place du 1er mai vers 10h30, pour rejoindre la place de 
Jaude. En tête de cortège, comme il y a un mois, les salariés de Luxfer. Une petite 
dizaine s'est mobilisée pour montrer qu'ils ne lâchent rien   "D'autres collègues se 
sont rendus avec des élus à Paris pour nous montrer" explique Sandrine 
Lubienicki, salariée de l'entreprise et secrétaire au C.E. "On a besoin de soutien 
comme tous ceux qui sont victimes de licenciement, surtout pour des raisons 
ridicules et infondées". 

"La réforme Blanquer, aux waters" 

Parmi les différents secteurs présents, la fonction hospitalière. Les personnels du 
CHU de Clermont-Ferrand. "On veut le retrait des différentes réformes voulues par 
Macron et son gouvernement" s'écrie Marie-Claudine Ferrara, secrétaire générale à 
la CGT au CHU de Clermont-Ferrand. Selon elle, "le projet de loi Buzyn va réduire 
l'offre de soins remboursables aux citoyens." Un projet de loi qui s'ajoute aux 
combats des petites structures locales, comme à l'éphad de Cunlhat et l'hôpital de 
Billom, en grève depuis 8 semaines.  

 

https://www.francebleu.fr/infos/economie-social/breve-generale-plus-de-2000-manifestants-a-clermont-ferrand-1549364702
https://www.francebleu.fr/infos/economie-social/breve-generale-plus-de-2000-manifestants-a-clermont-ferrand-1549364702
https://www.francebleu.fr/infos/sante-sciences/billom-les-agents-de-l-hopital-en-greve-se-desesperent-mais-perseverent-1552573603?xtmc=billom&xtnp=1&xtcr=2
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Mais le plus gros des troupes venaient de l'enseignement. Les profs sont venus 
exprimer leurs craintes concernant les réformes. C'est le cas au lycée, et notamment 
au lycée pro. Une mobilisation avait déjà eu lieu il y a quelques temps dans d'autres 
régions. Laurent tient une pancarte où il est marqué : "Où est la 
pédagogie ?" Professeur au lycée Valéry Larbaud à Vichy en Gestion Administrative, 
il va voir sa filière très réduite, et peut-être  supprimée. "Je suis TZR depuis 20 ans, 
c'est-à-dire que je suis titulaire mais pas sur un poste fixe où l'on suit les 
élèves." Cette réforme pour lui n'est qu'une "machine de guerre sans aucune 
pédagogie". Une quinzaine de personnels du lycée Amédée Gasquet étaient aussi 
en grève ce matin.  
Enfin, les gilets jaunes se sont mêlés aux syndicalistes.  Entre 50 et 100 personnes 
se sont mobilisés, scandant leur traditionnel slogan "Macron démission" et 
demandant l'application du RIC, le référendum d'initiative citoyenne.  
Et dans la région  
Ils étaient 300 à 500 à Aurillac, plusieurs centaines au Puy-en-Velay. A Clermont, ils 
étaient 1 900 selon la préfecture, au moins 3000 selon les syndicats. Des grèves et 
des débrayages ont eu lieu aussi dans des écoles primaires et dans des Ephad du 
Département.  

  

 

https://www.francebleu.fr/infos/education/les-enseignants-des-lycees-professionnels-inquiets-dans-l-yone-1537976100
https://www.francebleu.fr/infos/education/les-enseignants-des-lycees-professionnels-inquiets-dans-l-yone-1537976100
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La lutte contre le travail illégal s'intensifie 
en Auvergne-Rhône-Alpes 

Publié le 20 mars 2019 

Les organisations professionnelles du BTP ont signé, mercredi 20 mars, une 
convention régionale, et sa déclinaison départementale, pour lutter plus 
efficacement contre le travail illégal et le détachement irrégulier des salariés 
d'entreprises étrangères dans le secteur la construction. 
Prolongement de la convention de partenariat signée en mai 2015 entre l'Etat, 
l'Urssaf Rhône-Alpes et les organisations professionnelles du BTP, la convention 
signée, mercredi 20 mars 2019 entend aller plus loin. Elle étend en effet son rayon 
d'action à l'ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes, associe les maîtres 
d'ouvrage privés au travers de la FPI signataire ainsi que les maîtres d'ouvrage 
publics comme les bailleurs sociaux et les collectivités locales.  

Cette convention, mise en place pour trois ans, cibles des actions de prévention, de 
vigilance et de contrôle. Mieux détecter les offres anormalement basses Souvent 
annonciatrices de recours au travail illégal ou de fraude aux prestations de service 
internationales, les offres de prix anormalement basses constituent l'un des points 
importants de ce texte. Aussi, l'Etat s'engage à sensibiliser les maîtres d'ouvrage 
publics via la diffusion du guide de la commande publique actualisé et des fiches 
techniques élaborées par la Direction des affaires juridiques de Bercy.  

Renforcer les contrôles. La convention prévoit que les organisations 
professionnelles s'engagent également à informer les services de l'Etat et des 
Urssaf de situations leur apparaissant comme suspectes. Deux adresses 
électroniques sont ainsi mises à leur disposition pour effectuer ces signalements. En 
termes de contrôles, les services de l'Etat ont accentué leur présence sur le terrain 
en effectuant 3 000 contrôles l'an passé dont 2 200 auprès d'entreprises étrangères. 
« Le quart de ces contrôles a concerné des entreprises de BTP », a précisé Pascal 
Mailhos, préfet de région. Les organisations présentes lors de cette signature ont 
rappelé que la carte d'identification professionnelle était un moyen de contrôle 
efficace sur les chantiers. Près de 220 000 cartes ont ainsi été délivrées dans la 
région.  

 Les signataires de la convention régionale Auvergne-Rhône-Alpes : Etat, Urssaf, 
FPI, FFB Auvergne-Rhône-Alpes, Capeb Auvergne-Rhône-Alpes, Fédération des 
Scop BTP, FRTP, Caisse congés intempéries du BTP. Signataires de la convention 
départementale du Rhône : Etat, Urssaf, BTP Rhône et Métropole, Capeb Rhône. 
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Une conférence réunira des hauts cadres 
de Michelin et de MS, le 2 avril, 

à Clermont-Ferrand 

Publié le 19 mars 2019 

Économie française cherche ingénieurs 
Jacques Berbey le dit tout net : « L'économie française manque de ressources 
en ingénieurs ». D'où l'importance des actions que mène son association, l'IESF 
(Société des ingénieurs et scientifiques de France), qui promeut les métiers 
scientifiques et techniques auprès des collèges et des lycées auvergnats et 
contribue à la formation des étudiants des écoles et de l'université. 
Promotion dans les collèges et lycées 
Un besoin dû aux transitions numérique et écologique qui requièrent de la 
matière grise. En Auvergne, on compte 4.000 à 5.000 ingénieurs dans des 
spécialités au nombre infini. 400 d'entre eux sont membres de l'IESF, 
directement ou par écoles interposées. Administrateur de l'association, René 
Ficheux est ancien ingénieur dans le génie thermique et son président a travaillé 
quarante ans chez Michelin. « Avec de jeunes collègues bénévoles nous visitons 
les collèges et les lycées pour faire connaître nos métiers aux élèves, pour éviter 
au moins qu'ils en aient peur », plaisante le premier nommé. 
Cet objectif promotionnel sera assuré par la conférence-débat du 2 avril, à 17 h 
30, à l'hôtel de région de Clermont. Thèmes abordés : les enjeux de la diversité 
et de l'innovation, les conditions de la réussite de l'innovation dans les 
entreprises et les profils et les qualités humaines attendus. Avec Marc Ventre, 
président national de l'IESF; Terry Gettys, vice-président exécutif de la recherche 
et du développement chez Michelin, et Alexandre Guillaume, président de 
l'entreprise MS, installée à Veyre-Monton, qui participe au chantier du métro du 
grand Paris. 
« La grande majorité des métiers scientifiques et techniques qui existeront dans 
dix ans n'existent pas aujourd'hui », relève Jacques Berbey, signifiant par là que 
la plus grande qualité demandée à un jeune ingénieur est son adaptabilité. 
L'IESF accompagne les associations-entreprises des écoles Polytech-Clermont, 
Isima, Sigma-Clermont et VetAgro Sup, qui permettent aux élèves volontaires de 
se confronter aux réalités économiques en réalisant des prestations rémunérées 
dans leur domaine de compétences pour des entreprises clientes. 

Jean-Paul Gondeau 
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